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CONSEIL DÉPARTEMENTAL de la CREUSE 

ARRETE MODIFICATIF 2024-084 

DE LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Multi-accueil « Les Pitchounets » - La Souterraine 

LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

VU les articles L 2324-1 et suivants du Code de la Santé Publique relatifs à la Protection 
Maternelle et Infantile ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative 
à la répartition de compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'Etat; 

VU le décret n °92-785 du 6 août 1992 relatif à la Protection Matern�lle et Infantile ; 

VU l'ordonnance n°2021-611 du 19 mai 2021 relative au service aux familles prise en 
application de l'article 99 de la loi d'accélération et de simplification de l'action publique 
(ASAP); 

VU le décret n°2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux 
établissements d'accueil de jeunes enfants 

VU l'arrêté du 31 août 2021 créant un référentiel national relatif aux exigences 
applicables aux établissements d'accueil du jeune enfant en matière de locaux, 
d'aménagement et d'affichage 

VU l'arrêté du 8 octobre 2021 relatif aux modalités d'organisation de l'accueil en 
surnombre en établissement et service d'accueil du jeune enfant 

Vu le décret n°2021-1446 du 4 novembre 2021 relatif aux conditions d'agrément, de 
suivi et de contrôle des assistants maternels et des assistants familiaux et aux règles 
applicables. aux locaux et à l'aménagement intérieur des établissements d'accueil tlu jeune 
enfant; 

VU l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les 
modes d'accueil du jeune enfant. 

ARRETE A COMPTER DU 1 er JANVIER 2024 

ARTICLE 1er - LOCALISATION : La structure multi-accueil collective « Les Pitchounets » est 
située 10, Les Tourterelles, Rue Joliot Curie 23300 LA SOUTERRAINE 

ARTICLE 2 - GESTIONNAIRE : la gestion est assurée par la Communauté de Communes du 
Pays Sostranien 
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